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Tir reduit avec le fusil frangais modele 1874'.
Introduetion.

Ce nouveau Systeme de lir que nous proposons ct auquel nous
donnons le nom de tir reduit n'est autre ebose qu'une reduction du
lir ordinaire ä la cible. Sa puissance destruetive a ele considerablement

diminuee, afin de faciliter rinstruetion du soldat dans les corps
de troupe. II est base sur l'emploi d'une cartouche metallique
speciale, qui est chargee sur place, qui est semblable a la cartouche
reglementaire pour les dimensions et pour le mecanisme, mais qui en
differe essentiellement par une charge de poudre moindre et par un
projectile d'un poids moindre.

II a une trajectoire peu tendue el il conserve une grande juslesse;
de sorte qu'on peut tirer ä diverses distances, entre 10 et 100 metres,
en faisant usage des diverses graduations de la hausse.

II peut etre execute soil ä l'interieur des casernes, soit ä proximite
des villes de garnison, sans grand danger pour le voisinage.

Enfin, il est economique.
Dans ces conditions, le tir reduit est eminemment propre aux exercices

d'instruction 2.

Description de la cartouche du tir reduit.
Cette description a pour objet d'exposer successivement chaque

element et de donner des explications do detail, afin que les officiers
qui s'interessent ä la question puissent confectionner eux-memes la
cartouche de tir reduit et en faire l'essai.

II y a ä distinguer :

1° L'etui ä poudre reglementaire;
2° L'etui ä poudre tube ;
3° L'amorcage avec l'amorce de cuivre;
4° L'amorcage avec l'amorce de papier;
5° Les projectiles divers;
6° La confection des projecliles;
7° La justesse du tir:

i Reproduit Hu Bulletin dela Reunion des Officiers, de Paris, du 16 juin 1877,
n° 24.

» Ce lir reduit, qui s'exöcute avec des projectiles remplissant le canon, ne doit
pas etre confondu avec les divers tirs de chambre qui ont ete proposes dans ces
derniers temps et qui reposent tous sur une transformation plus ou moins ingö-
nieuse du tube ä tir de trös petit calibre invente par M. Delvigne. L'emploi de ce
tube auxiliaire entraine un outillage complique pour le tir du fusil, pour la fönte
des balles et pour la confection des cartouches. Le soldat ne tire pas avec son
propre fusil. Les cartouches employees sont microscopiques, difficiles ä
confectionner et peu faciles ä manier; elles sont d'un Systeme aulre que celui de la
cartouche reglementaire, et elles ratent assez souvent. Les projectiles onl peu de

portee et encore moins de juslesse. Enfin, la detonation est peu sensible pour l'o-
reille et le reeul est nul pour l'epaule. Dans ces condilions, nous croyons qu'au
point de vue de l'iustruction du soldat, le lir reduit, tel que nous le proposons,
aurait des avantages reels

L'adoption de ce tir dispenserait d'entrelenir un matöriel de tubes, de cbargeltes
et de baguettes, de crochets, etc.; de confectionner peniblement des cartouches
speciales ; de salir des fusils, pour arriver ä tirer un grain de plomb ä 7 ou 8 pas
de distance. On arriverait plus facilement et plus öconomiqueinent ä un rösultat
equivalent avec des fusils transformös en arbalötes et tirant des flöches de bois
avec une pointe de fer. (Red. du Bulletin).
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8° La courbure de la Irajectoire;
9° La charge de poudre ;

10° La communication du feu ;
11° L'assemblage du projectile et de l'etui;
12° La lubrification des projectiles;
13° L'obturation de la chambre;
14° Les dangers du lir;
15° La distinetion entre les diverses cartouches en service.

1° L'etui ä poudre reglementaire.
On peut employer pour le lir reduit l'etui ä poudre du tir de

guerre, tel qu'on l'obtient dans les ateliers de rarlillerie, soit ä l'etat
neuf, soit apres refection.

Cet etui est d'un bon service; on se le procure facilement dans les

corps de troupe, mais il presente quelques inconvenients dans la
pratique.

a. II manque de solidite; il se gonfle sous l'action des fortes charges
de poudre, ce qui necessite son passage dans les ateliers de
l'artillerie pour etre remandrine; il se bossue el se degrade, particulierement,

au collet, lorsqu'il vient ä tomber par terre, soit parce qu'il
echappe ä la main, soit parce qu'il saute de la boite de culasse dans
le mouvement d'ouvrir le tonnerre. Par toutes ces raisons, il ne tarde
pas ä etre mis au rebut apres un court service.

b. II est en outre difficile ä neltoyer ä l'interieur, ä cause de sa
disposition en forme de bouteille.

Les autres inconvenients seront etudies plus loin, aux articles 11°,
Assemblage, 13°, Obturation, et 15°, Distinetion,

2° L'etui ä poudre tube.

Pour obvier aux inconvenients de l'etui reglementaire, nous
proposons un nouvel etui qui n'est autre chose que la reunion d'un
morceau de l'etui reglementaire et d'un morceau de tube. On le con-
feclionne facilement de la maniere suivante:

1° Couper en deux, avec une scie ou une lime, un etui reglementaire,

k 3ömm du bourrelet et conserver le corps de l'etui;
2° Se procurer dans le commerce un tube de fer ou de cuivre,

auquel on donne les dimensions suivantes, s'il ne les a dejä:
Diametre exterieur, 9 ä 10mm.

Epaisseur du metal, 1 k 2mm.

Longueur, 50 ä 55mm.
3° Introduire le tube dans le corps de l'etui coupe et le braser

solidement, en ayant soin que les angles eoineident.
L'etui tube a sur l'etui reglementaire les deux avantages suivants :

a. II est d'une grande solidite, ne se deforme pas dans le tir, ne
se degrade pas en tombant par terre et peut durer indefiniment.

b. II est facile ä nettoyer avec une baguette de fer, ä cause de sa
forme exaetement cylindrique.

II presente encore d'autres avantages qui seront expliques plus
loin, aux articles 11°, Assemblage, 13°, Obturation, et 15°, Distinetion.

L'etui tube peut etre remplace par un etui fait au tour dans un
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bloc de cuivre. Mais c'est lä un travail long et une depense
considerable.

Le tube ä tir qui a öte propose dans le Bulletin de la Reunion des

Officiers du 10 fevrier 1877, par M. le capilaine Roussnnge, pour le
tir de la cartouche Karelier, peul etre transformö, avec quelques coups
de lime, en un etui ä poudre tres-solide, pour le lir reduit.

3° Amorcage avec l'amorce en cuivre.
Les etuis simples, comme les etuis tubes, peuvent etre amorces, ä

la maniere ordinaire, avec l'amorce et le couvre -amorce reglementaires

en cuivre, soit en les faisant passer par les machines des
ateliers de l'artillerie, soit en procedant ä cette Operation dans les
regiments au moyen d'un pelit outil ä main, un poincon de forme
convenable. Ce mode d'amorcage est excellent en principe ; mais il a un
defaut capital pour un lir d'instruclion applicable ä l'armöe : il est
coüteux.

Des considerations d'economie mililent en faveur des amorces en
papier, dont l'emploi va etre explique.

4° Amorcage avec l'amorce en papier.
Ces amorces sont dejä de fabrication couranle dans rarlillerie, pour

les cartouches de tir ä tube ; il y en a un approvisionnement dans

chaque regiment. On peul, au besoin, employer les amorces de meme
genre qui se vendent, ä tres bon marche, chez tous les marchands
de jouets d'enfant. Mais ces dernieres conLiennent une Irop grande
quantite de chlorate de poiasse et elles altaquent le fer. On doit eviter

d'en faire un usage prolonge.
Voici la maniere d'amorcer l'etui:
1° Prendre une amorce et la placer dans le culot, au fond du

logement du couvre-amorce ;

2° Recouvrir cette amorce avec une petite rondelle de caoutchouc
qui acheve de remplir le logement et qui fail office d'obturateur,
comme le couvre-amorce en cuivre. On oblient cetle rondelle obtura-
trice en la decoupant, avec un emporte-piece de 6'nm,5,dans une plaque

en caoutchouc de 1 ä 2mm d'öpaisseur. A defaut de caoulchouc,
on se sert de cuir, de drap, etc.

Pour donner un logement süffisant ä l'amorce et ä la rondelle, il
faut refouler la saillie formöe par l'enclume. Pour cela, on la frappe
avec un marteau, entre les meplals de deux poincons de formes con-
venables. On ne doit pas oublier de rouvrir les events dans le cas
oü ils auraient öle bouches par suite du battage.

Le coup etant parti, pour amorcer ä nouveau, il suffit de retirer
la rondelle de son logement, soit avec l'ongle, soit avec une öpinglette,
et de mettre une nouvelle amorce. 11 est bon de grauer de temps en
temps le fond du logement avec l'öpinglette, pour empecher l'accu-
mulation des rösidus de papier.

A la suite d'un rate, on met une nouvelle amorce, sans essayer de
retirer l'ancienne. On risquerait de la faire partir, ce qu'il faut öviter.
Aussi, dans ce cas, faut-il agir avec precaution pour retirer la
rondelle de caoutchouc, et n'employer qu'une öpinglette en cuivre, en
corne, en baieine, en bois dur... et jamais en fer.
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5° Projecliles divers.
Les projectiles ä employer dans le tir reduit sont de diverses sor-

les, selon les effels balistiques que l'on desire produire. Cette variete
dans les projectiles esl un des caracteres du nouveau tir propose. Elle
facilite les expöriences et eile se prete ä diverses combinaisons
favorables ä l'instruction, comme il sera explique plus loin.

Tous les projectiles sont tires ä plein canon dans le fusil modele
1874; ils ont donc tous le calibre de ll""11, ou ä peu pres. Ils diffe-
rent entre eux par les formes antörieures et poslörieures, par le poids
et par la matiere.

Nous distinguerons dans le nombre divers types, savoir:
«1 La balle ronde, en plomb; eile a le poids de 9 grammes environ.
b) Les balles en plomb cylindriques et plates, ou pour mieux dire

les balles en forme de disque. Leur epaisseur peut varier entre 3 et
10mm, et, par suite, leur poids entre 3 et 10 grammes; car chaque
millimetre d'öpaisseur correspond au poids de 1 gramme environ.

c) Les balles en plomb en forme d'anneaux, avec un canal intörieur
ouvert d'un bout ä l'aulre.

(/) Des balles de toules formes faites avec une matiere plastique :

la cire, le carton-päle, la gutta-percha, etc.
e) Enfin, des flöches en bois avec une pointe en acier, comme celles

qui sont en usage dans les arbaletes, et qui ont etö proposöes en 1867,
par M. d'Azömar et par M. Raynaud, pour le tir de chambre.

De tous ces projectiles, le plus pratique pour un service courant
dans un regiment est le disque. Les autres balles ont surtout pour
objet les experiences de tir que des officiers voudraienl faire pour se
rendre compte pratiquement de 1'influence des divers elements
balistiques sur les resultats obtenus. (A suivre.)

CIRCULAIRES ET PIECES OFFICIELLES

Le Departement mililaire föderal a adresse les circulaires suivantes aux canlons
et, respeclivemenl, aux colonels-divisionnaires et aux chefs d'armes et de divisions
administratives :

Berne, le 29 mai 1877.
A teneur du § 17 de l'instruction pour les contröleurs d'armes des divisions du

2 juillet 1875, le contröleur d'armes de division peut, oulre les frais ordinaires de
röparation, infliger des amendes jusqu'ä la somme de fr. 10. II fait au divisionnaire
un rapport et des propositions quant aux arröts ä infliger. Le divisionnaire
prononce la punition et la fait executer par les commandants d'arrondissement.

Cetle derniere prescription a öle rendue ä l'öpoque oü il n'avait pas encore ötö
pris de döcision de principe sur les compelences penales des ofliciers en dehors
du service.

Maintenant que Ie Conseil fedöral a reconnu que sous la legislation actuelle, les
officiers ne pouvaient infliger de punitions diseiplinaires que lorsqu'ils sont au
service et seulement ä des subordonnes se trouvant egalement au service et comme
d'autre part le § 17 de l'instruction dont il s'agit a öle diversemeut applique, le
Döpartement se voit dans le cas de donner quelques directions aux commandants
de division pour les contröleurs d'armes.

Les contröleurs d'armes ne reclameronl dans la regle que les frais de reparations
au proprietaire d'un fusil en döfaut; ces frais pourront etre augmentes si l'arme
reste endommagöe et a perdu de sa valeur par la negligence de son proprietaire.
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